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mes et les gens à revenu plus bas et on vient nous dire,
avoir fait cela, que l'on va baisser un peu leur charge
et après avoir mis une surtaxe de 5 et 10 p. 100 l'an

r, là, on en a une additionnelle de 3 p. 100. C'est-à-dire
ur la période qui couvre le lI juillet 1986 au 31 décem-

186, on va avoir une surtaxe de 5 et 10 p. 100 plus une
iurtaxe de 3 p. 100.
'est tellement vrai que pour les corporations, madame laente, on est obligé d'expliquer comment les surtaxes-
que c'est à peu près la seule chose qui arrive pour les
ations, c'est vrai, ce sont des avantages-on est obligéquer comment la surtaxe va se calculer, si elle va se>r avant la première et la deuxième surtaxe ou après.
's individus, on n'en parle pas. Je ne sais pas, madame la^nte, exactement comment va s'appliquer la surtaxe de 3additionnelle qu'on met en vigueur avec les deux autres
s de 5 et 10 p. 100.

is que c'est un scandale, qu'un gouvernement qui, après
5ris les engagements qui avaient été pris-et ce ne sont
libéraux, nous, nous avons fait notre campagne électo-disant: «Il ne faut pas faire de promesse, parce qu'on ne

Is capables de les livrer», compte tenu du fait qu'on sor-
uie crise économique non seulement au Canada mais
ensemble du monde occidental-Aurant ce temps-là, leslateurs se promenaient avec des grands chèques qu'ondonner. D'ailleurs, j'ai rencontré les mêmes cultivateurs,
nt dit que c'était un chèque de <rubber», il a rebondi. Etcela est une affaire bien minime, c'était quelques mil-dollars. On n'a pas respecté cet engagement-là.
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ux de regarder le
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i Présidente, je ne
it. Mais le député

Impôt sur le revenu-Loi

Quand le gouvernement décide d'alourdir le fardeau fiscal des
contribuables, ce serait la moindre des choses que le ministre à
qui l'on doit la décision vienne à la Chambre expliquer son
initiative à l'opposition, à ses collègues de l'arrière-ban et à la
population toute entière. Il devrait expliquer pourquoi il a
décidé d'augmenter nos impôts après avoir déclaré le 29
novembre 1984 que le gouvernement n'avait pas l'intention
d'alourdir le fardeau des contribuables canadiens.
[Français]

Madame la Présidente, on pourrait regarder ce que signifie
ce projet de loi C-23 et ce que signifient également les déci-
sions prises par ce gouvernement qui vont à l'encontre des
engagements formels pris par le premier ministre et le ministre
des Finances, et après cela les gens se demandent comment il
se fait que les Canadiens et les Canadiennes ne croient plus
leur premier ministre. Les Canadiens et les Canadiennes ne
croient plus les propos du ministre des Finances, mais en parti-
culier ceux du premier ministre. C'est bien simple. C'est qu'ils
ont de la mémoire et ils ont été leurrés et ils ne veulent plus
croire les propos même lorsqu'ils semblent être bien intention-
nés, parce que lorsque vous décidez d'appuyer un parti politi-
que qui vous dit qu'il n'est pas question d'augmenter les taxes
et que vous réalisez après deux budgets que pour une famille
moyenne, 30 000 S aujourd'hui pour une famille avec deux
enfants, un mari, son épouse, deux enfants, 30 000 $, ce n'est
pas le Pérou, mais savez-vous que c'est 630 S de plus d'impôt
pour cette famille-là? Pour la famille dans la même situation,
imaginez-vous un homme, une femme, deux enfants qui
gagnent 15 000 $. Je ne pense pas qu'on puisse dire que ce sont
des millionnaires. Ils vont payer pratiquement 300 S de plus en
impôt. Quinze mille dollars avec deux enfants.

Madame la Présidente, on dit souvent qu'il y a des familles
monoparentales et je pense que c'est vrai. Une famille monopa-
rentale, deux enfants, 20 000 $ de revenu. On sait jusqu'à quel
point c'est difficile de boucler le budget: tout près de 425 S de
plus de nouvelle taxe par année. Imaginez-vous 420 $ de plus
d'impôt, alors qu'on leur avait promis d'une façon claire et
nette de ne pas augmenter les impôts, on devait baisser le défi-
cit par contre, mais on ne devait pas augmenter les impôts.
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